
 
Réflexions du Conseil de développement de la CABBALR 

sur le futur Projet de Territoire le 23 novembre 2022 

 

Préambule  

 

La réunion plénière a eu pour but de réagir suite à la présentation succincte du document 

de 30 pages qui fixe les grandes orientations du Projet de Territoire par Ludovic IDZIAK 

et Daniel BOYS.  

Comme le rapporte un membre : « Certains ont clairement prêché pour leur paroisse. 

Chacun plaidait sa cause, chacun voulait, que ce qui faisait leur objet soit décliné in extenso 

… Mais le projet ne doit pas ressembler à un catalogue avec des phrases creuses ».  

Ces interventions témoignent sans doute d’une impatience à agir et à proposer des solutions. 

Il est vrai que dans le document présenté, certaines actions étaient déjà énoncées d’où 

également ce besoin d’en exprimer d’autres pour mieux couvrir l’ensemble des 

problématiques ! 

 

Réflexions  

 

Viser une identité commune pour tous les habitants, vouloir un nouveau modèle de 

développement durable et les mêmes services publics pour tous, voilà les objectifs à 

atteindre que nous partageons.  

 

Il est intéressant de relever des expressions similaires au cours de la soirée : Fédérer, 

construire ensemble, créer une dynamique collective, être solidaire, coopérer, partager, 

renforcer le partenariat, mettre en réseau… ces expressions traduisent cette volonté d’agir 

ensemble pour le « bien vivre ensemble » des habitants du territoire.  

 

Il apparaît clairement que l’agglo « ne peut pas et ne doit pas tout faire ». Elle anime, 

impulse, accompagne, « tutore », soutient par un coup de pouce (par l’expertise et/ou une 

contribution financière), coordonne, facilite la création de réseaux de coopération entre 

acteurs, chacun dans son rôle.  

 

Au conseil de développement, nous partageons également l’ambition : L’agglo 100% 

durable économiquement, écologiquement et socialement en répondant aux sept 

fonctions sociales ciblées : Se déplacer, Habiter, Travailler, S’approvisionner, Être en 

forme, Apprendre et S’épanouir. 

Nous approuvons les points d’attention mentionnés à la page 8 et nous apportons quelques 

réflexions complémentaires 

 

Se déplacer :  

- Poursuivre l’effort visant à développer l’usage des transports en commun en instaurant 

la gratuité, en développant l’intermodalité, le co-voiturage, les aménagements 

indispensables pour permettre un usage du vélo sécurisé et empruntant des itinéraires 

continus, assurer la desserte des communes rurales, navette, transport à la demande, 

l’entr’aide… 



 

 

- Promouvoir les modes actifs, l’usage du vélo, 

- Se battre pour conserver des lignes TGV et le nombre de dessertes actuelles  

- Obtenir une régularité plus grande des TER 

- Mieux assurer l’accès aux zones d’activité économique 

- Bien prendre en compte le gabarit des engins agricoles dans les aménagements 

routiers.  
 

Habiter : 

- Poursuivre les rénovations thermiques des logements à un rythme plus soutenu pour 

réduire les consommations.  

- Favoriser l’adaptation des logements pour un maintien à domicile, en particulier 

pour les personnes vieillissantes ou handicapées.  

- Favoriser les conditions d’un vrai parcours résidentiel tout au long de la vie. 

 

Travailler : 

- Favoriser et accompagner la création d’entreprises mais également les transmissions  

- Financer l’outil de travail par la création d’une Foncière d’entreprise (Artisanat, 

ESS…) 

- Assurer des modes de gardes d’enfants qui permettent aux femmes de travailler 

- Sensibiliser sur les métiers en tension 

- Anticiper sur les évolutions à venir comme l’augmentation du nombre de personnes 

âgées 

- Mieux accompagner sur le plan de l’orientation et de la formation les jeunes et les 

demandeurs d’emploi  

 

S’approvisionner : 

- Pour préserver les espaces agricoles et donc les agriculteurs, il est nécessaire d’être 

ferme sur l’objectif de Zéro artificialisation nette de la loi Climat et Résilience du 

24 Août 2021. 

(la réhabilitation des friches à usage agricole stricte (et non limitée à l’agriculture 

urbaine) est une bonne chose. La finalité des agriculteurs est de nourrir la population 

le plus sainement et au meilleur prix possible pour tous les acteurs.    

Illusoire d’envisager des commerces et des services dans chaque commune d’où un 

besoin d’innovation, d’imagination et de coopération entre communes et entre 

acteurs économiques… 

- Préserver les ressources en eau et les lieux de captages : pour rappel, l’agriculture 

ne consomme que 10% (20% industrie et 70% usagers). Nous devons TOUS 

apprendre à mieux gérer l’eau et à la protéger, ce que le monde agricole fait déjà.  

(Implication du monde agricole dans la GEMAPI, lancement d’une réflexion 

honnête sur les réserves d’eau)  

- Le tissu agricole de la CABBLR est source de propositions et d’ambitions pour le 

territoire. (stations de compostage pour un retour de la matière organique dans le 

sol, réflexion sur la méthanisation gaz vert, projet d’implantation de distributeur de 

produits agricoles locaux dans des zones pertinentes, école de formation, 

promouvoir l’agriculture de notre territoire et faire le lien avec les industries agro-

alimentaires qui sont encrées sur notre territoire.  

- La filière agricole est déjà structurée (OPA, chambre d’agriculture, pôle légumes, 

groupe technique GEDA …). Le fait d’inclure des structures ad’hoc comme des 



 

 

associations n’ayant aucune compétence agricole ou une certaine vision d’un 

modèle agricole peut être contreproductif ou antagoniste. 

 

Être en forme : 

- Se réjouir des actions menées pour maintenir un centre hospitalier Béthune-Beuvry 

performant avec un nouveau bloc opératoire qui permettra une offre de soins pour 

tous en particulier pour les plus démunis 

- S’opposer à l’installation de stockage des déchets dangereux (ISDD) à Hersin-

Coupigny pour protéger les eaux souterraines et protéger les populations des 

pollutions atmosphériques. 

- Il serait judicieux de créer un Observatoire de la Biodiversité regroupant toutes les 

structures qui œuvrent dans le domaine de la préservation de l’environnement afin 

qu’elles échangent sur les suivis, les pratiques, les études scientifiques...dans le but 

d’améliorer la biodiversité de notre territoire 

- Le Bien Vieillir doit se décliner au quotidien compte tenu de l’évolution 

démographique 

 

Apprendre : 

- Répondre aux besoins des entreprises par des formations adaptées 

- Poursuivre l’effort de développement et de montée en compétences 

- L’agriculture du territoire, et plus particulièrement le maraichage, a besoin d’une 

main d’œuvre formée, une école de formation adaptée serait un avantage compétitif 

important pour les fermes.   

 

S’épanouir : 

- Soutenir les associations qui contribuent au mieux vivre, qui préviennent la 

délinquance… 

 

Pour conclure 

 

Nous insistons sur la nécessité d’une coopération entre la CABBALR et les communes mais 

également entre communes proches, ce qui est déjà le cas actuellement. 

Il faut aussi reconnaître les initiatives locales selon le principe de subsidiarité. 

La CABBALR se doit de travailler avec ses partenaires de toute nature.  

Elle doit faire confiance et encourager les structures et les acteurs qui œuvrent sur le 

territoire. 

 

La réussite du projet de territoire reposera sur l’appropriation des enjeux par tous et grâce 

à la responsabilité de chacun.   

Pour y parvenir, il apparaît indispensable qu’une information paraisse régulièrement sur les 

enjeux, sur les actions et sur les avancées pour avancer tous ensemble. 

 

Le Conseil de développement est prêt à assurer le suivi des actions proposées par les 

services et les élus. 

Il assurera également une évaluation régulière comme le projet de territoire lui propose. 

 

Pierre Duriez  

Président du Conseil de développement de la CABBALR 


